
Les politiques publiques en matière de 
migrations sont souvent présentées sous 
l’angle de leur caractère inclusif. La 
« tradition humanitaire » à l’égard des 
personnes en quête de protection et les 
politiques d’accueil et d’intégration pour 
celles dont la présence en Suisse est auto-
risée en sont des exemples notoires. Cette 
politique inclusive repose cependant sur 
un système qui reste largement dans son 
ombre : un agencement sophistiqué de lois, 
pratiques et technologies visant à empê-
cher l’entrée et le séjour des personnes 
étrangères considérées comme indési-
rables. Que ce soit la délivrance d’un visa, 
le contrôle des frontières, l’octroi d’une 
autorisation, le retrait de la nationalité, 

le renvoi ou encore la détention admi-
nistrative, il s’agit toujours de processus 
complexes pouvant aboutir à l’exclusion 
légale et spatiale de ces individus. Cette 
leçon analyse ce système d’exclusions 
et met l’accent sur la manière dont des 
agents étatiques mettent en pratique les 
lois respectives dans leur travail quotidien.

La Suisse exclusive : quelles pratiques
à l’égard des personnes étrangères 
« indésirables » ?
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